
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du 2 décembre 2020 

 
 
 
 
Délibération 2020-90-6 :  Effectif Parcoursup 2021-2022 

 

 

Le décret n°2018-109 du 15 février 2018 relatif aux écoles nationales supérieures d’architecture 

précise dans son article 8 que le Conseil d’Administration délibère notamment sur les conditions 

d’admission des étudiants.  

A cet effet, il est proposé de voter l’effectif total de l’ENSAP Bordeaux à 1020 étudiants pour 

2020-2021. Cet effectif comprend : 

- 110 L1 dont 80 issus de Parcoursup en Architecture  

- 30 CPEP1 dont 30 issus Parcoursup en Paysage.  

Il résulte de la prise en compte de la capacité globale d’encadrement de l’ENSAP Bordeaux, des 

modalités d’enseignement et des capacités des espaces d’enseignement. 

 

 

Le conseil d’Administration valide l’effectif prévisionnel total de l’ENSAP Bordeaux à 1020 

étudiants pour l’année universitaire 2020-2021.  

 

 

 

Répartition par formation des effectifs prévisionnels 2021-2022 ci-après : 

 

 

 



  

 

 

 

 

Fait à Talence, le 2 décembre 2020 

 

 Le Président 

 

 Jean-Jacques Soulas 

 

 

ARCHITECTURE effectifs dont Parcoursup dont VAE dont DAP  dont Transferts

L1 110 80
L2 101
L3 110
M1 96 17
M2 158
TOTAL 575

PAYSAGE effectifs dont parcoursup
 dont admission 
sur titres CPEP2

dont concours 
commun int 

DEP1

dont concours 
commun ext 

DEP1

 dont admissions 
sur titres DEP2

CPEP1 30 30
CPEP2 42 0
DEP1 41 35 6
DEP2 42 2
DEP3 47
TOTAL 202

       proposé au vote du CA

       validé par le CDP du 17/11/2020

       concours commun national (DEP1 interne, externe) admission sur titre

       moyenne des 5 dernières années (selon la qualité des candidats) 

Formations 
Spécialisées

effectifs 

Doctorat 36
DPEA  RBW 12
HMONP 60 Maximum capacitaire et d'encadrement hors inscrits pour la soutenance (VAE de la MSP)
CIEPT 20
Master ACCAU 15
Master IATU UPEPT 15
Master IATU UPSMO 25
TOTAL 183

Mobilités entrantes 60

EFFECTIF TOTAL 
INSCRITS

1020

Hypothèse basée 5 ans (sans Covid) 

dont 60 mobilités sortantes Hypothèse basée 5 ans (sans Covid) 

Informations complémentaires

Hypothèse basée sur les inscriptions de l’année N
Minimum 10 hors inscrits pour la soutenance (VAE de la MSP)

Minimum 10 maximum 20 Convention UBM Tianjin Chengdu 
Coaccrédité UB 

 

EFFECTIFS PREVISIONNELS 2021-2022

18

Minimum 10 maximum 20 Convention UBM ( accueillis en projet) 
Convention UBM ( accueillis en TD)


